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Procès-verbal de la séance extraordinaire du conseil d’administration du Centre de 
services scolaire des Navigateurs, tenue le 11 mai 2021 à 17 h, à distance (Zoom). 

 

 

Membres du conseil d’administration présents : 
 

Madame Ève Lapointe, présidente du CA et parent d’un élève 

Monsieur Pierre-Marc Doyon, membre de la communauté 
Monsieur Guy Dufour, membre de la communauté 

Monsieur Yannick Forgues, membre de la communauté 

Monsieur Carl Lavoie, membre de la communauté 
 

Madame Lise Bergeron, membre issue du personnel de soutien 

Monsieur Jacques Nadeau, membre issu du personnel enseignant 

Monsieur Éric Pouliot, directeur d’établissement 
Madame Louise Roberge, membre issue du personnel d’encadrement 

 

Monsieur Alexandre Briand, vice-président du CA et parent d’un élève 
Madame Karine Barma-Hamel, parent d’un élève 

Madame Jany St-Cyr, parent d’un élève 

 
 

Membre du conseil d’administration absent : 

 

Monsieur Jacques Saucier, membre de la communauté 
 

 

Membres du personnel administratif présents : 
 

Madame Esther Lemieux, directrice générale 

Monsieur Benoit Langlois, directeur général adjoint 

Madame Caroline Marcotte, directrice générale adjointe et directrice des Services des 
communications 

Madame Sandra Cauchon, secrétaire générale 

Madame Pascale Girard-Toupin, directrice des Services éducatifs 
Monsieur Rémi Otis, directeur adjoint des Services des ressources humaines en 

remplacement de madame Manon Robitaille, directrice des Services des ressources 

humaines  
 

Monsieur Martin Hugues Gauthier, observateur 

 

 

1.0 PRÉLIMINAIRES 

 

1.1 Mot de bienvenue 

 

Madame Ève Lapointe, présidente, adresse un mot de bienvenue aux 

membres du conseil d’administration. 

 
 

 1.2 Ouverture de la séance extraordinaire 

 
Madame Ève Lapointe, présidente, propose l’ouverture de la séance 

extraordinaire du conseil d’administration du 11 mai 2021 à 17 h 03. 
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1.3 Vérification de la légalité de la séance 

 

1.3.1 Avis de convocation 

 

Les membres du conseil d’administration ont reçu l’avis de 

convocation dans les délais prescrits par la Loi sur l’instruction 

publique. 
 

 

1.3.2 Quorum 

 

La secrétaire générale, Mme Sandra Cauchon, confirme qu’il y 

a quorum. 

 
 

CA-20-21-069 1.4 Adoption de l’ordre du jour 

 
 IL EST PROPOSÉ PAR madame Jany St-Cyr et résolu : 

 

D’ADOPTER l’ordre du jour suivant : 
 

1.0 Préliminaires 

1.1 Mot de bienvenue 

1.2 Ouverture de la séance extraordinaire 
1.3 Vérification de la légalité de la séance 

1.3.1 Avis de convocation 
1.3.2 Quorum 

1.4 Adoption de l’ordre du jour 
1.5 Adoption du procès-verbal du conseil d’administration 

1.5.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire  
 du 23 mars 2021 
1.5.2 Suivi au procès-verbal 

1.6 Interventions du public et période de questions 
 

2.0 Décisions 
2.1 Plan d’effectif 2021-2022 du personnel de soutien – 

Adoption 
 

3.0 Information 
Aucun point 

 

4.0 Questions diverses 
4.1 Questions et messages des membres 

 
5.0 Levée de la séance 
 
 

ADOPTÉE à l’unanimité 
 

 

 1.5 Adoption du procès-verbal du conseil d’administration 

 

CA-20-21-070 1.5.1 Adoption du procès-verbal de la séance ordinaire du  

  23 mars 2021 

 
ATTENDU l’article 170 de la Loi sur l’instruction publique; 

 

ATTENDU que le procès-verbal de la séance ordinaire du conseil 
d’administration du 23 mars 2021 a été transmis à tous les 

membres du conseil d’administration dans les délais requis à 

l’article 170 de la Loi sur l’instruction publique; 
 

IL EST PROPOSÉ PAR madame Karine Barma-Hamel et 

résolu : 

 
DE dispenser la secrétaire générale de la lecture du procès-verbal 

de la séance ordinaire du conseil d’administration du 23 mars 2021 

et d’adopter celui-ci tel que rédigé. 
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ADOPTÉE à l’unanimité 

 
 

1.5.2 Suivi au procès-verbal 
 

La directrice générale indique que tous les sujets ont fait l’objet 

des suivis appropriés.  
 

 
1.6 Interventions du public et période de questions 

 
Aucune intervention. 

 

 

 2.0 DÉCISIONS 
 

CA-20-21-071 2.1 Plan d’effectif 2021-2022 du personnel de soutien – Adoption 

 
ATTENDU le dépôt au conseil d’administration du projet de plan 

d’effectif 2021-2022 du personnel de soutien; 

 
ATTENDU la recommandation de la direction des Services des 

ressources humaines; 

 

IL EST PROPOSÉ PAR madame Jany St-Cyr et résolu : 
 
D’ADOPTER le plan d’effectif du personnel de soutien pour l’année 
scolaire 2021-2022 tel qu’il apparaît au document déposé. 
 
 

ADOPTÉE à l’unanimité 

 

 

3.0 INFORMATION 

 

 Aucun point 
 

 

4.0 QUESTIONS DIVERSES 

 

4.1 Questions et messages des membres 

 

Un membre du CA indique que plusieurs services de garde (SDG) 
présentent un déficit important d'opération. Ce membre aimerait obtenir 

un portrait de la situation et les moyens choisis et déterminés afin de 

résorber ce déficit. Prévoit-on une diminution de services offerts? 

 
La directrice générale va revenir avec un topo plus complet le 

25 mai 2021, mais indique que les SDG avaient accumulé certains 

surplus, et l'orientation a été prise afin que soient utilisés ces surplus 
avant de facturer les parents. 

 

Présentement, des services de garde seulement présentent des déficits 
d'opération. Concernant les SDG d'urgence mis en place cette année 

durant la pandémie, ces services spéciaux d'urgence ont généré des coûts 

importants, mais ces coûts devraient être majoritairement financés par le 

ministère de l’Éducation du Québec (MEQ). La directrice générale 
rappelle qu'il ne faut pas mélanger les deux types de services. Les 

services offerts en SDG doivent s'autofinancer par les parents utilisateurs. 

 
La directrice générale termine en indiquant qu'il n'est pas envisagé de 

procéder à des coupures de postes. Certaines enveloppes budgétaires ont 

été reçues pour assurer les services. 
  

SRH 
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CA-20-21-072 5.0 LEVÉE DE LA SÉANCE 

 

IL EST PROPOSÉ PAR madame Jany St-Cyr et résolu :  
 

D’ADOPTER la levée de la séance à 17 h 54. 

 

 
ADOPTÉE à l’unanimité 

 

 
 

______________________________ ______________________________ 

Ève Lapointe  Sandra Cauchon 

Présidente Secrétaire générale  
 

Ève Lapointe 
 


